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TIÏIIE PRL]]IIBR : DISPOS,ITIONS. GENERALES

L tAssemblée Nationale Rd vo]-u tion:'ra ire
en sa séance du 21 Aott 1ÿBT, ,

Le PrésùIent dc la République promulgue. Ia 1oi
teneur suit :

delibere et adopte.a

Artrircle 1er. - 11 est
dlgxpertlse perçues
Conditionnement des

bruts ou

quaftté )
guar].tes

lnstitué une taxe de

par les Servlces de Ia
Produ its

vérification et une taxe
Directi.on du Contr8fe du

Ces taxes s'appliquent à tous,.les produits diorigine a[ilco1e
transformés sournis aù contrôIe .dlt 'Cond.i tionnerhànt (contrôIe de

à 1 I exportation et ,à 1 t importatlon en vr.te du classeme.nt en

commerciales. . r.

..i

Artible 2;: Sont astrein-te au paie.ment deb taxes de vériflcation et
diexpertise tous les commerçants, inportateurs, exportateurs, lndus-
trlels, organismeS êommerc ial isatehrs publics ou prlvés qui sont tcnus

de soumettre leurs prodults. au Contrôle du Conditiorulement au cours de

Ia. commercialisation primaire, à llipportation et à l rexportation.

Article -L-,Au sens de Ia prrisente loi et de sês règlements drapplir:-
t;i.on:

- nProduits agricolesrr 's (entend- Je toutes denrées brutes ou trans-
formées':dtorigine agricole. . .,

' iii ' . :- ----
- rrTaxe de vririficatlontt dr cnterld dc la .taxe exigible -JQI'S c.u controre
effdctué sur,les marchés dc 1rintérieur et plus générâl-ement au cours

de ia conimercial isa tlon prlmaire et faisant. lrobjet'de Ia délivrance
du ticket d t inspection.

J

lOI N" B7-OÇB d.u à1 Septembre '1987
':._

portaht.réglme des"'pâxes de contrôile du
conditionnement ét de norriali-sa tiôn des
produits ' âgr^1coles.



2
\

a

- rrîaxe d, erpertlserr s t entend rle 1o taxe perçua .lots du
contrôIe sffcctué à lterportation et à Ltimportation des pro-
duits agricôIcs ct falsant ltobjet de Ia déLivrance du bulletln
drerpertise, et / ou du certificat drorigJ.ne.

ARJI_CJ,P-1.- îoute persorure physJ.que ou mora-le vlsée à ltarticle
2 cl-dessus, est tenue de fairè Ia d.écloration dcs stocks aux
Âgcnts du Contrôle tlu C ond.it ionncment à tous 1es stades clu clr-
cuit commercial conformé:rent à ]-rertlcle 30 de lfordorùrancc nô
20,/PRIL[FIE? du o5 Juil1 et 1967, portant réglementation des prlx
et st ocks .

îICLE 5'- I.,e trerr.sport d.e tous les produits agrlcoles à: lrirr-
t ér.ieur clu Ierritoire national doit être obligat oirem€rt t accom-
pagné de ttaclcet Crirrspcction déIirrré par It^gent tlu ContrôIe du
Condltionnenent du lieu ciIorigine d.esdlts produits et mcntion-
nant 1a nature, la quolité, Ic polcls, Ic nombre drernballages,
1r orlglne, lc nom du proprlétahe, 1e numéro du cornion, Ia taxe

-.payée ainsi que la d.estirration rée11e

Iles lots de produits dcstj-h.és à lrexportation doi.vent
âtre acconpagnés du bulletin d.tqxpertise d.élivré par la Direction
du ContrôIe du Condltionnement des Produits qul porterc : 1o na-
ture, 1c qualité, 1e polds, la.de stj.nati-o4, 1r origne, 1e nombre

d.e coI1s orr d t emballages ,1 I exp éditetrr et l-e destinatoirc ctc"

&

^RT_I9-LE- 
-6..- I,es taxes

ies Àgents du ContrôIe
rftercussions sur 1es

de vériftcetion et i1 'expcrtise pcrçues par
du C ond.it ionnement ne peuvent'.qvgir de

prLx payés au producteur.

tBlïCrE .- l,a taxe perçue par 1€ Service cles Douones sur 1es Pro-
ta-duits lmportés ne saurait dispenser quiconque du poicment cles

xes de vér:Lfication et d rexpertise toutes Ies fois que lesdlts
prodults sont s oulris eu contrôIe clu C ond it i onnemerrt r

AP.î ISIE -8..- I,es bureaux de s Douer:.es ne.déllvreront 1c certifLcat
de contrôlc ,]u C ondi.ti orurement et Ic pernls d.rernbcrquer ôu c1e

sortie des Douar:.e s que lorsqurlls seront en possession du buJ-Ie-
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ttn drerpertlse déllvré psr 1a Dlrection du contrôle tlu condl-
tj.onnement des Produits et après s tÊtre assurés d.e la c onf orml-
té entre les hd.lcations rlu bu11etin, 1es déclar.at ions de 1r ex-

portateur ou de Ir'lmportateur et 1e narqtlage d.e s colLs.

ÂRTICLE 9.- En cas ale préscmrpt ion d. r u:re mo.noeurrre f rauduleus e,

Ies bureaux des Douanes prévlanalront 1a Dlrection du ContrôIe

du Conditionnement d.es Produits qul p ou:nra effectuer une nou-

vel-Ie vérification avant 1r établissement du qertificat de con-

trô1e et lrautorisation drembarquer ou de sortie d'es Dourlhes'

+B_î-I-C-IP.J.2-.- les Àgente du Contrôle
assujettls ou ,ort d I ilslgne et de

I EXERCICE DES CONTRoLES - I'IPIICÀTIOI( DE

la 101.

?REÀIIER i EXERCICE DES CONîROT,ES

du C ond 1t ioninement s ont
carte profc ss ionnelle .

TITRE T1

CHIP]îRE

ART CLE 10.- les forma.11tés de contrôLe ne peuyent être accom-

plies que darrs Les Postes de contrôIe dÇ Is. Olrection du Con-

trÛ1e du Ô ondit iorurement tles Prodults d.ont 1!actioB stexerce

sur lrensêmble tlu llerritoire la,ti onal d.ans Ie oadre de Ia sau'
vegarde de }a qualit é pour Ia promotion de 1a production agrl-
cole nationa-le.

Toutefols d.es dérogotions à cette .règ1e peuvent être
accorclées pa:e voi,e réglementaire.

lltlICL,E 11 .- Pour 1r opplication tles dlsposltiôns de 1a présente

I.',ol et
lr,gent s

vlsite
c omprls

en vlre tle combottre et de réprlmer 1es fraudes,les
du ContrôIe du C onditionnement peuvent procé'ler à 1a

des produits en t.oug lleux où 11s sont entreposés y

1es moÿens de. transport.

IIs sont sous 1a sauvegarde de la lo1.

11 est ttéfendu à toute Personne a

- de les injurier, de 1es maltralter, d'e l-es troubler
dans lrexercice de leur fonction ;

I
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- de sl opposer à cet exerclce.

Da^ns 1r exerclce de leur fonction, 1es A.gents du C ontrôle
du Conditionnement doivent être touj.ours courtols envers lrusa-
ger et sont tenus drexhlber leur carte professionnelle.

^ARî,]CIE 1 .- tres Agents du ContrôIe du C ond.it ipnxement d.es Pro-
dults dc tous grades.pu tous .lgents Permanents de ltEtat en Ser-
vice à Ic Dlrection clu ContrôIe rlu Condltionnement des prodults
àolvent prêter serment orallrnent ou par a"rit a".r*; ;.-;"iil;
tle Premlère Tnstance.de leur:: jurLôlction, de bten et fitlèl,ement
rempll-r 1es fonctions dônt i-ls sont chargés et. dtaccompl.lr toue-
les devolrs qurelles leur imposent.

CH.A.?ÏTRE II I /,.I)PLICÀîI0N DE 1A LOI

.ARîICIE 1 '- Ies taxes clu C oncl it ion-nemeEt ou de contrôle ale la
qualité et cl t erpertlse sont perçues à-l toccasion de le délivrair- .;,

ce deg tickets dri.nspection cles prodults par 1es Àgents du Contrô-
1e tlu C oncliti onle ment dans 1es Districts ou Postes d.tlnspect:iqg _... -
des Prcduits (taxe de vérification) et des bultetlxs drerpertlse
pa^r les Servlces Cc Ia Diï.ectlon rlu Contrôlc du C ond it iorurement
d.es Procluits (tære d r'expertj,qe ) à tout pojlt de sortie et d r en-
trée sur Ie îerrltoi:re national'.

tiRlrctE 15.- Lreurs taux qul varient se,1on les prodults sont
au tables,u annexé à 1a présente lo1.flxés conformément

îoutefols, i1s pourront être mod,lflés en cas. de besoin,
sur propoeltion du Conse j.l Exécut1f National per Déc ision-L,ol
édlctée par le Comité Per.rnar.ent de lrAssemblée Nationale Révolu-
tioruraire.

.ARTICL,D 16.- lorsque

d. e t or:ne

pour une
de produit
tonne.

ce taux est
clonnera 11eu

flxé à 1a tobne_. chaque fraction
au palement d.e s rlrdlts : prérnrs

IRSI.CJ4f 1J..- I,e taux de'1o tlaxe clu Conditlonnemerit pour I,ensêm?
ble des prodults cst fixé à 4 % de Ia ÿol_ êur mercuriale f.our

,..t . r.{
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compter de 1e tlate de promulgation de Ia présente 1,o1.

ARTICIE 18.- loutç de-mande de vérif,icdtion-drux'.prodult compor-

---:,.i..l-.
te J.tengagement alta,cquitter Ies ta:c'èS de vérification et / ou
cLrexpertLse et autres frais acoessolres; ainsl que 1es frals de

transport d.u personnel vérificateun' po[r tout déplacement à
plus de Ci:rq Cents (5oo) nètres des Postes de CôntrôIe du Condi-
tiomement.

.ART]CI.,E 1 .- 11 ne serq perçu auc-Wl.e nouvelle ta:ce sur 1es pro-
duits déjà contrô1és et accompagnés de .tickets drlnspeotion,
mals 11 sera p1ut6t procédé à une contre eïpertlse. par les
Àgehts de Contrôle du C ond it iorinement des Centres de groupage,
ceci afl-n d I évlter wre superrposLtion des taxes. sur Jes prodults
à 1ti:rtérieur du lerritoirc nat ional .

lorsquf u.rr 1ot de produits est rec ormu -non c onforroe aux
noïït€s par 1tÀgent d.u centrc de groupage, celui-ci a 1a possl-
bl11té solt de souaettre 1e 1ot au rec ond.itionnement, solt de

le d,éclasser ou cle 1e cléclsrer non marctrû.nd.. Le .propriétaire
du 1ot a aussl Ia pobslbilité .de demonder une nouvelle e:çerti-
se à Ia Direction du ContrôIe du Conditionncment cles ?rodults.

XF.TICIE 20.- tres'échantillons

Ces échantllLons dont Ia quantlté est clétermlnée eonfor-
mément aux dispositions des testes régissant 1e condltionnement
de ehoque produit agricole, pourront être vendus aux ,prlx offi-
clel-s à lrexplration ilu c1élai de La valiclité d,u ContrôIe.

trôle de Ia qualité'devler:-nent
opérat ions de vérlfication et

aRg-IC--tE- -2f .- L,es recettes provenanrt des ta:Kes
et cles ventes ttes échBntil]-ons seront versées
confomément aux.disposltiohs iles articlès 22
sente ].,oi.

des pro<iuits ayant seivl au con-
proprlété de 1,Etct après 1es

d. ' expertlse .

sur 1es produits
au Trésor Pub1lc
et 23 de 1a pré-

ÂBJI_C_ry1- 2-e.- la répartition clu produit. des ventes des
lons sera flxée par voie réglementalre.

échantl1-

i
1

I
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ARTICIE 2 .- En vue diassurer 1.t équtpement régu11er de l_a Dlrec-
tion clu ContrôIe du Conditionnement des Prodults, i1 1ul sera
accqrdé sur Ieg recettcs issues des taxes, une .partle dont le
taux qu1 ne pôuma excéder 10 /o, sera f1xé par vole réglemental-
Iêo

îITlg_I.q I ooI,IIEIIIIIEUX

CHA?ÏîRX .PRELîIEP. I II:IFRACTIONS - CONSIITATIONS

rARîICIE 24.- ],es infractions à 1a réglernentatlon eri matLère de
contrôIe c1u condltionnement et cle la qualitd des prod.uits peu-
vent Être constatées par un /r.gent de contrôle du c ondlt i orurement
ou tout Àgent ?ezrna.nent de lrEtat habiltté à cet effetn

NRîICXE 2

duit s }.e s
"- En matière cle, contrô1e du
ilfractions pénalès s ont ïes

conditionnement des
suivantes :

Pro-

fraude.
(ae-
ob11-

..,1.,:. la tromperle pû,r quelque moyen ou procédé que ce solt
sur la Eature, ltorlglne, Ia cornposition, 1a quantlté, 1a quali-
té, Ia teneur en pri:rcipes utLles et nuj,slbles du prodult,.

2 - La feJ-sification drrul produit par une monlpulation
quelconquê non autorlsée.à J-rimportation, à lfexportation, et à
1a trarrs fonnat Lon i

3 - La vente ou la rnlse en vente de produits c orrompusj
'4 - L.,a d.étention de procluits fraud.és et de moyens de

5 - La contravention à Ic réglemcntation des produits
cl-arations.de stocks, fausses déclarations) ou.à certalnes
gations cle loyauté (possession de- carte d tacheÈeur)ri,

6 - la sortie ou lrentrée frauduleuses sur Ie Terrltolre na-
tlonal de produl-ts agricoles bnrts ou trarisformés; '

-.7 - L,es achats dcs produits agricoles e-n d.ehors
gnes de commerclaLisatlon r.églçaentéesj

I ,- I+r,exercice de 1a professi-on d I acheteurs al. e

agrlcoles sarrs la détentiorr c1e Is carte dtacheteur de

des campa-

produits
prodult.

t

I
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4&!ISLE 26;--Dar.s .}e cadre de la constatation ,des irrfractions
., I

et de l-a répression des fraud.es, les rl.gents du C o4trô1e du C ond.i-
tj.onnemer:t peuvent faire appel aux Forces de Sécurlté Publlque
ou à toute autre Àutorlté politico-admixistratlve qui on! _obIi-
gation de leur prêter main-iorte en vue de 1a sa1ÈIe d.es pro-
d.uits passibles de conflscaf,ion"

./IRTICLE 2 .L f Agent quji a c onts:baté 1t jlfraction, réd.lge Ie
le ou d.e constat quJ. f a1t_ q=ention de a

procès-verbal Ce Éals

- Ia date r 1e lieü et 1a e.ause_ de 1a saiifie,
- La nature et la quaritité du prodult,
- 1e lieu cle' 1a rédaction Llû Procàs-verbal,
- 1es nomsr'prénoms et qualité clu satslsse.nt.

nn-T ICI_E 28,- I,o maln 1evée pourrs, être accordée après pai.ement
et acceptation d I u-ne tra.nsoction prévue à 1t-ariltle jO de 1a
présente T,oi clans 1c délal rn&ximum de quinze ( i 5 ) j ou:rs à d,ater
tle le notiflcation des conditibns rle 1a trartsaction frxlte darrs
Ies trois (3) jours de te. déelaration dlu prooès-verba1.

ARTICLE 2 or les procès*verbaux et 1es d..ossicrs se rapportant à
Ia procéd.ure.sont trensmis sans déIai su Directeur du Contrô1e
du Condltionncment des Produj.ts qui 1es fera parwenir cn cas d.e

besolrr au Procurelrr de 1a Républiquc c1e 1a jurittiction compé-
tente.

IIRTICIE 30.- Sulvant 1a naturé et Ia gravlté des infrac ti.ons
cl orurer lleu à d.es crelevées, 1e procès-verbal peut

- trarrsactions pécunlaire s ;

- poulsuites juilictaires e-n cas d.e non palement
sactions pécr.rrrlaires dans 1es d,éIais prévus à t i d,rtlcle
présente loi.

êRTICIE 1.- I,a procédure judiciaire en matlère
i-a régl-ernentat i on _du Contrô1e du C oncl it i onrrement
est suivLe c onf orraénent au droit conmun.

des
z-é

tran-
de la

d I llfract i on à
des Produits

Lt
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T,e îrlbuna]- compétent est celul du Ileu de, la.salsle ou

du c ontrôIe

ÂR-T.I-CJ,I.r-2..- I,o Parquet est tenu dr jriformer le Directeur dü-Con-
trôIe du C ond.it iorurement clcs Produits, d.e 1a décision prise,
dcns 1o délai de soixc.nte .(60) jours à compter de la réception
du dqssier.

CHi'rSITRE III : ?EII{ES

1RT]CtrE .- Les i:rfractigËs prévues à 1t article 25 ahrréas '1

à 4 Ae la préselte I-,oi sont. plrnles d iun emprlsonrrement d.e

trois (l) mois +u,-noins, u:r (1) an au plus et drwre s,mende de

Cent IJi1Ie (1O0.OO0) francs CIi'â. au moins, Déux Lril-l-l-ions
(2.O0O.OOO) de F CF/, au plus ou de ltune Ce ces peines.

ÀR-TJC_l-n;4,- L., a contravention à. 1o réglementation des produits
ou à certalnes obligations cle loyauté préÿue aux aI irr.éas 5, 6,
7-, 8 Ce lrarticle 25 est puilie cl run emprJ.s orrnement cle- rtuinze
(15) j or-Lrs au moins, trois (3) mols au plus et d rune amend.e d.e

Dix l{iI1e (10.000) tr, CFi! au moi:rs, Deux Cent [IiU-e (200.000) F

CFÀ au plus ou de l- turrc de ccs pej-rres seulement.

4EI§!Elr..- En cas de récidive dans lc dé1al cl run arr, 1es
peiles sont doublées et. peuvent comporter 1-rirrterdiction défi-
nltive 11 r exerce r toute actirri té prof essiomelle en matière c1e

transaction des produits.

Est rdputé en état clc récidive quic onque s€ rendra cou-
pabl€ d I une ilfractlon clu nôrne genre que 1e premLère, même si
ce]-1e-ci a été suivie cltule simple trerlsoctioB.

irRTICl.ln t) .- En cas c1e condamnation, Ie Tribunal peut
de tout ou partiela confiscation au profit de 1?Etat

Iour garantir Ie recouv-renent des amend.e s et d.es confis-
cations prononcées pcr Ia Tribrural, celuj_-ci peut ordor.ner 1a
mlse sous séquestre de tout ou portle des biens cllu cond.amné
jusqurà co.ncurrehce des sommes à''garontlr.

ord ortner
des biens

_r' t
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îribwral peut, .en outre, ordonner que le juge-

ment rle condcmnetion soit publié., Iltégralement ou par extralts,
dans les j ournaux quril dési69re ou par affichage d arrs rix Lteu
qu?11 Lr:.dique, notamment aux portes princlpales des negaslns,
le tout aux frols d.e 1tintércssé.

,.TRTTCIE 37 .- LE

CHÀPIîRE IV

sals 1e s

I TLLIEN/r1IO1{ Dtr'S

DU PRODUIT DI]S

?I]-ODUIîS SÀmIS - REP/RTIIION
iitl[ENDES.

ou abafldonnés par transaction

-Ia Direction du ContrôIe du
ARîICIE E,-. les produits saisis
sont a-1iénés pa:r 1es Servlces dc

C ondit ionrrernent cles ?rod.uits.

],a Direction du Contrô1e du C oncl it i ormcment des ?roduits
prccècIc clIe-mâme à 1toliénation, avec publicl-té et concurrence,
d.es produits saisis pour j-nf rac t ion aux réglementations dont
ell-e assure 1t appl ic ati on.

ÀR1I-C].,-D_J2.- lradjudlcation e Iieu, en principe, aux enchères
verbales i elle peut être égaler.rent réallsée par voie de soumls-
sions cachetées ou pcr tout autre procédé comportant Ia concur-
renc e .

Toute acljudication est précédée drune publicité organl-
sée selon 1a réglemenfatiorr en vigueur (publication d1x (10)
j ours au moilrs avant la d.ate per voLe d. t af f l-che , annonces dar:.s

1a presse ou par c ommruelqués tdIérad.Lodiffusés).

T,es ad.judicotions doivent âtre constatées por deÀ procès-
verbaux.

iRîTCI,.E 0.- Le rnode de répartition clu produit des amendes et
décrc t.est fixé par

TITRN TV i DTS POS11.IO1üS DTII.ERSES

1tR_Trt-C I_f,_ 4J..- Des d écrets pris e n Consell Exécutif }Iational flxe-
ront 1€s r,roclalités d tapplication de l-a présente I.,oi.

{
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Article 42.- La présente 1oi qui abrbge toutes dispositions antdrieures
coritraires, notamnent Ia loi No 6l-14 6u-26 Juln 196f ainsi que 1es

textes subséquents, s€ra e><écutée cor:rme 1oi de l tEtat.

Fait à Cotonour le
Par le Président de la Répul,rliquç,

Chef de t rEtqt, Président du

Conseil .Exicutif Nationrf , A

21 Septembre 19A7

(--

Mathieu KEHXKOU

Le Ministre du

et de l rAction
Dérrefoppement Rural
Coo p atJ.ve,

Martin Dohou AZONHIHC

Ampliations; PR; 6SA/CC 4SGC!]I'.I 4CP/ANR 4CPC2 PPC lMLHAC 4

é.UTEES M]NISTE]RES 14 CEAP 6 SFD-DCCT.DOCP 
'
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